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Nous avons conçu un Test (Ge-test) qui permet aux
salariés des entreprises partenaires de tester leurs
habitudes comportementales face au cancer sur une
échelle de risques et d'obtenir un résultat
individualisé et  confidentiel en quelques minutes.

UnicancerASPTT

Prévention, aide au maintien et  retour à l'emploi
Le premier capital d'une entreprise c'est la santé de ses salariés

Chaque cancer a un coût pour l'entreprise, en terme social
et financier. Grâce à une collaboration avec REES,
laboratoire d'économie sociale, nous avons crée un outil
permettant de chiffrer le coût du cancer pour une
entreprise sur cinq ans.
L'objectif est bien évidemment de planifier des actions de
prévention de manière à réduire ce nombre de cancer

Face au coût du cancer, miser sur la prévention



L'EDITO du Président

La FEGEFLUC est une Fédération reconnue d’Utilité publique et bénéficiant du label Don en confiance. Elle forme
le réseau des GEFLUC et GEMLUC : associations régionales engagées dans la lutte face au cancer avec et au sein
des entreprises et administrations françaises et monégasques.

Les missions des GEFLUC et GEMLUC affiliés à la fédération sont les suivantes : 
- Financement de la recherche. En tant qu’initiateur ou accélérateur de projets
- Prévention, accompagnement des entreprises et administrations (Prévention. Information des salariés (tabac, alcool,
nutrition, exposition solaire), actions pour la réduction des addictions, promotion de l’activité physique en entreprise,
aide au maintien et au retour à l'emploi
- Aide aux malades. Financement d’équipements hospitaliers.

Les ressources des GEFLUC et GEMLUC proviennent de la générosité du public :
• Les dons des entreprises et de leurs salariés
• Les legs
• L’organisation d’actions spécifiques de prévention
• Des manifestations occasionnelles

Missions du réseau des GEFLUC ET GEMLUC

Prenant acte des retards observés durant le premier confinement, nous nous sommes efforcés dès le début de l’été́, à
rechercher les conditions d’une reprise optimale des activités. Nous avons repris le lancement de la campagne de
communication autour de la prévention du cancer en entreprise qui devait être initiée en mars et organisée autour de la
mise en place du programme « Ge-Test ». Même si les entreprises sont aujourd’hui très préoccupées par la Covid 19 et
malgré les nouvelles vagues de la pandémie, nous espérons rattraper notre retard sur 2021 et 2022. 
Dans cette même année, la FEGEFLUC a conclu un accord de partenariat avec la fédération UNICANCER exprimant un
intérêt partagé de coopération avec les entreprises, les associant plus étroitement à la communauté scientifique dans les
domaines de la recherche et des actions à intensifier pour améliorer qualitativement et plus largement la prévention, la
guérison et la lutte contre le cancer et, par conséquent, contre l’exclusion de la vie active en lien avec les séquelles de la
maladie. 
La santé au travail est une préoccupation de plus en plus rémanente intégrée dans les objectifs stratégiques des
entreprises. Il est important de souligner que les mesures de prévention des risques sont reliées à des activités
pourvoyeuses de plaisir. L’activité sportive, par exemple, est l’occasion de sortir du domicile (après le confinement), de se
socialiser (après l’isolement). C’est dans cet esprit que la fédération a conclu un accord de coopération avec l’association
sportive ASPTT présente sur l’ensemble du territoire national. Rejoignez-nous dans notre démarche humaniste et solidaire
pour une prise en charge toujours grandissante de la qualité de vie au travail dans le respect des engagements individuels et
institutionnels. 

                                                                                                      DIDIER CUPISSOL             

Impossible de retracer l’année 2020 sans évoquer le séisme provoqué par la pandémie de Covid-19 sur la
filière oncologique d’une part et sur les entreprises d’autres part.

Dès le début de la crise, notre fédération s’est pleinement inscrite dans la mobilisation générale de tous les
acteurs qui œuvrent au quotidien pour préserver les intérêts de tous – patients et proches, professionnels
de santé - dans la lutte face au cancer.

 



LE GEFLUC EN CHIFFRES
Exercice du 1er janvier au 31 décembre - en Euros

 

Ensemble des GEFLUC et GEMLUC : Dauphiné-Savoie, Lyon-Auvergne-Grand-Rhône, Flandres-Artois, Marseille-Provence,
Monaco (GEMLUC), Occitanie, Ile-de-France, Normandie et Fédération Nationale

Toutes les informations publiées dans ce document sont extraites des comptes certifiés par notre Commissaire aux Comptes. Les
comptes combinés intègrent les comptes de la Fédération nationale (FEGEFLUC) et ceux de l’ensemble des GEFLUC/GEMLUC eux-
mêmes certifiés par leur propre Commissaire aux comptes respectifs.

(1) Grâce à deux subventions du Fonds de dotation Guy BERTHAULT, un total de 1.100.000 € : nos missions sociales se sont
maintenues à un niveau élevé. Contrairement aux éditions précédentes, ces sommes sont désormais portées en subventions. 
Les ressources issues de la générosité du public et des entreprises représentent 28,6% de la totalité des recettes de notre
mouvement.
(2) Un très important legs a été attribué au GEMLUC en 2015 (3,69M€‚¬). Ce legs a été transféré en 2020 à la Fondation GEMLUC-
POLLOCK.
(3) Les dettes à court terme sont constituées en premier lieu par des subventions à  la recherche dont le versement n’a pas encore
été effectuée au 31 décembre, celui-ci étant fonction de l’avancement des dossiers.
(4) Les valeurs mobilières de placement (pour l’essentiel des livrets d’Épargne) et disponibilités correspondent aux réserves (fonds
propres) et dettes à  court terme mentionnées ci-dessus.
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POLITIQUE DE RÉSERVES

Chaque GEFLUC/GEMLUC a défini une politique propre concernant ses réserves, en fonction de sa structure
(présence ou absence de salariés), de son mode de collecte et de la stabilité de ses ressources. Le cumul des
réserves des associations qui composent notre mouvement représente au 31/12/20, 8,5 mois de
fonctionnement.

La présentation du Compte d’emploi des ressources (CER) a subi une refonte complète, pour être en conformité
avec le règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 de L’Autorité des Normes Comptables, homologué par arrêté
du 26 décembre 2018. Les rapports des Commissaires aux Comptes de la FEGEFLUC et de chacun des GEFLUC-
GEMLUC sont disponibles sur le site internet www.gefluc.org, ou sur simple demande à la FEGEFLUC
Les données financières sont issues des comptes approuvés par l’Assemblée Générale du 21/07/2021.


